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DEMANDE DE SUBVENTION DU CLUB DES ARTISTES D'ENSISHEIM EN VUE 
DE L'ACCUEIL D'UNE DELEGATION DU POWIAT DE WROCLAW (POLOGNE) DU 

26 NOVEMBRE AU 2 DÉCEMBRE 2013 POUR LA REALISATION D'UNE 
EXPOSITION COMMUNE 

 
 

Résumé : Il vous est proposé, au titre du dispositif de soutien du Conseil Général en faveur 
des projets de coopération européenne et du partenariat du Conseil Général avec 
le Powiat de Wroclaw en Pologne, d'accorder au Club des Artistes d'Ensisheim une 
subvention de 900 € en vue de l'accueil d'une délégation polonaise (6 artistes et 1 
chauffeur) du 26 novembre au 2 décembre 2013, pour la réalisation d'une 
exposition commune. 

 

Le Club des Artistes d’Ensisheim souhaite convier une délégation du Powiat de Wroclaw 
(Pologne) (6 artistes et un chauffeur), du mardi 26 novembre au soir au lundi 2 décembre 
2013 au matin pour la réalisation d’une exposition commune à Ensisheim.  
 
L’association a noué des liens avec des artistes polonais lors d’une manifestation similaire à 
Sobotka dans le Powiat en 2011. 
 
Le budget total de cette action s’élève à 3 525,50 €.  
 
Les 6 artistes polonais et leur chauffeur seront hébergés par des membres du Club des 
Artistes.  
 
L’association sollicite une subvention départementale de 1 872 € pour les frais de repas de 
la délégation (84 déjeuners + dîners au total au prix moyen de 16 €) et pour 
3 accompagnateurs (33 repas au total au prix moyen de 16 €). Les boissons seront à la 
charge du Club des Artistes (pour les accompagnateurs) et des participants polonais.  
 
Les frais de transport du groupe seront financés par le Powiat de Wroclaw.  
 
Des visites sont prévues et seront payées par le Club des Artistes (pour les 
accompagnateurs)  et les participants polonais.  
 
Cette action s’inscrit dans le dispositif de soutien départemental en faveur des projets de 
coopération européenne, approuvé par le Conseil Général en juin 2010, et dans le cadre de 
notre partenariat avec le Powiat de Wroclaw : le projet est donc susceptible de bénéficier 
d’une aide du Département.  
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A noter que l’hébergement en famille d’accueil permettra à l’association d’économiser 
environ 2 100 € par rapport à un hébergement à l’hôtel. 
 
La Commission des Actions et des Relations Internationales s’est prononcée pour une 
subvention de 900 €. 
 
Au vu de ce qui précède, je vous propose de soutenir cette manifestation à hauteur de 
900 €.   
 
Cette subvention sera imputée sur le programme F714, imputation 65-048-6562-2687-114 
du budget départemental 2013.  
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 



Service de l'Action Internationale, Transfrontalière et Européenne 
 
DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 05 JUILLET 2013 

 
Coopération décentralisée en fonctionnement 

PROGRAMME 2013 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

CDF00228 
CLUB DES ARTISTES ENSISHEIM 
Echanges artistes polonais - Club artistes Ensisheim 

 

900,00 

 

 Total 900,00


